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Arrêté du Gouvernement de la Communauté française 

modifiant l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 21 octobre 2021 portant nomination des membres 

du Conseil de gestion du fonds de garantie des bâtiments 

scolaires 

 

A.Gt. 10-04-2026  M.B. 22-04-2026 
 

Le Gouvernement de la Communauté française, 

 

Vu le décret de la Communauté française du 5 février 1990 relatif aux bâtiments 

scolaires de l'enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la 

Communauté française, tel que modifié ;  

 

Vu le décret du 3 avril 2014 visant à promouvoir une représentation équilibrée des 

hommes et des femmes dans les organes consultatifs ; 

 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 21 octobre 2021 

portant nomination des membres du Conseil de gestion du fonds de garantie des 

Bâtiments scolaires, tel que modifié ; 

 

Sur la proposition de la Ministre qui a les bâtiments scolaires dans ses attributions 

; 

 

Après délibération, 

 

Arrête : 

 

Article 1er. A l’article 1er, b), de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 21 octobre 2021 portant nomination de membres du Conseil de gestion 

du fonds de garantie des Bâtiments scolaires, la modification suivante est 

apportée : 

  

-   les mots « Jacques NEIRYNCK » sont remplacés par les mots « Caroline DE 

CARTIER D’YVES ».  

-  les mots « Caroline DE CARTIER D’YVES » sont remplacés par les mots 

« Jean-François MASURE ».  

 

Art. 2. A l’article 1er, c), du même arrêté, les modifications suivantes sont 

apportées : 

 

- les mots « Pierre JACQUES » sont remplacés par les mots « Anne 

METHENS » ; 

- les mots « Joëlle LEYEN » sont remplacés par les mots « Derek de WILDE 

» ; 
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- les mots « Paul DELVA » sont remplacés par les mots « Benoît DE WAELE 

». 

 

Art. 3. La Ministre ayant les bâtiments scolaires dans ses attributions est chargée 

de l'exécution du présent arrêté. 

 

Bruxelles, le 10 avril 2026. 

 

Pour le Gouvernement de la Communauté française : 

 

La Ministre-Présidente, en charge du Budget, de l’Enseignement supérieur, de la 

Culture, de l’Education permanente et des Relations internationales et intra-

francophones, 

 

E. DEGRYSE 

 

 


